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Tenant campa de la nécessité immédiate d’examiner des mesures en vue de la 
protection impartiale et internationale de la population civile palestinienne 
soumise à l’occupation israélienne, 

rant que les politiques et pratiques actuelles d’Israël, Puissance 
occupante, dans le territoire occupé ne peuvent qu’avoir des incidences graves sur 
les efforts entrepris pour instaurer une paix globale, juste et durable au 
Moyen-Orientr 

1. Q&&.ote vivgnagf ces politiques et pratiques d’Israël, Puissance 
occupante, qui violent les droits de l’honnne du peuple palestinien dans le 
territoire occupé, en particulier le fait d’assiéger des villes, de saccager les 
demeures des habitants, comme cela s’est produit à Beit §ahour, et de confisquer 
leurs biens et objets de valeur; 

2. me une fois de nlu9 que la Convention de Genève relative k la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, s’applique au 
territoire palestinien et aux autres territoires arabes occupés par Israël 
depuis 1967, y compris Jérusalem; 

3. Demsnde~ à Israël, Puissance occupante, de se conformer 
innnédiatement et scrupuleuse%nt à la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, et de mettre fin sur le 
champ à ses politiques et pratiques qui contreviennent aux dispositions de la 
Convention; 

4. a à toutes les Hautes Parties contractantes à la Quatrième 
Convention de Genève de veiller au respect de celle-ci, et notamment de 
l’obligation qu’elle impose à la Puissance occupante (ù traiter humainement la 
population du territoire occupé, à tout moment et en toutes circonatancei; 

5. Dgmande à Israël de renoncer à ces pratiques et agissements et de mettre 
fin à son sièget 

6, a qu’Israël restitue à leurs propriétaires les biens confisqués : 

7. prfc: le Secrétaire général de surveiller sur place la situation actuelle 
dans le territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, par tous 
les moyens dont il dispose, et de soumettre périodiquement des rapports à ce sujet, 
le grenier devant être prérenté le 15 noverabru 1989 au plus tard. 


